
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTE UNIFORME  

 

SUR LE DROIT DE L’ARBITRAGE  
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Le Conseil des ministres de lôOrganisation pour lôHarmonisation en Afrique du Droit 

des Affaires (OHADA), 

 

Vu le Trait® relatif ¨ lôharmonisation du droit des affaires en Afrique, notamment en ses 

articles 2, 5 à 12 ; 

 

Vu le rapport du Secrétaire permanent et les observations des Etats-parties ; 

 

Vu lôavis en date du 3 d®cembre 1998 de la Cour Commune de Justice et dôArbitrage ; 

 

Après en avoir délib®r®, adopte ¨ lôunanimit® des Etats-parties pr®sents et votants lôacte 

uniforme dont la teneur suit : 
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CHAPITRE II 

COMPOSITION DU TRIBUNAL ARBITRAL 

 

 
ARTICLE 5 

 

Les arbitres sont nommés, révoqués ou remplacés conformément à la convention des 

parties. 
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ARTICLE 8 

 

Le Tribunal arbitral est 
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Si la convention dôarbitrage ne fixe pas de d®lai, la mission des arbitres ne peut 

excéder six mois ¨ compter du jour o½ le dernier dôentre eux lôa accept®e. 

 

Le délai légal ou conventionnel peut être prorogé, soit par accord des parties, soit à la 

demande de lôune dôelles ou du Tribunal arbitral, par le juge compétent dans 

l’Etat-partie. 

 

ARTICLE 13 

 

Lorsquôun litige, dont un Tribunal arbitral est saisi en vertu dôune convention 

arbitrale, est porté devant une juridiction étatique, celle-ci doit, si lôune des parties 

en fait la demande, se déclarer incompétente. 

 

Si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi, la juridiction étatique doit 

également se déclarer incompétente à moins que la convention d’arbitrage ne 

soit manifestement nulle. 

 

En tout état de cause, la juridiction étatique ne peut relever d’office son 

incompétence.  

 

Toutefois, lôexistence dôune convention dôarbitrage ne fait pas obstacle ¨ ce quô¨ la 

demande dôune partie, une juridiction, en cas dôurgence reconnue et motiv®e ou 

lorsque la mesure devra s’exécuter dans un Etat non partie à l’OHADA, 

ordonne des mesures provisoires ou conservatoires, dès lors que ces mesures 
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ARTICLE 20 

 

La sentence arbitrale doit contenir lôindication : 

 

- des nom et pr®noms de ou des arbitres qui lôont rendue, 
- de sa date, 

- du siège du tribunal arbitral, 

- des nom, prénoms et dénomination des parties, ainsi que leur domicile ou siège 

social, 

- le cas échéant, des nom et prénoms des avocats ou de toute personne ayant 

représenté ou assisté les parties, 

- de l’exposé des prétentions respectives des parties, de leurs moyens ainsi 

que des étapes de la procédure. 

 

Elle doit être motivée. 

 

 

ARTICLE 21 








